SEMINAIRE DE LA MLF. PARIS  26 MAI 2004 Sèvres
Lorsque la M.L.F. m’a demandé d’intervenir durant le séminaire de ses personnels d’encadrement sur le thème de l’enseignement de l’espagnol dans les lycées français d’Espagne , j’avoue avoir été bien embarrassé… je ne suis pas hispaniste et j’ai cessé d’enseigner depuis de nombreuses années.

De manière plus positive, l’enseignement des langues dans nos établissements d’Espagne constitue un axe fort de l’évolution de notre réseau, et dans un large champ d’enseignement des langues, à partir du service culturel où j’ai en charge les affaires scolaires, nous entendons développer un bilinguisme de qualité.

Sur le terme de bilinguisme, je voudrais tout d’abord effectuer plusieurs remarques

1 Ce terme ne serait pas approprié pour les lycées français d’Espagne si on se référait à un enseignement à parité horaire. Il serait plus pertinent de parler  d’enseignement d’espagnol et en espagnol dans des classes à horaire renforcé de langue.

2 Par delà cet aspect organisationnel somme toute mineur, la définition est essentielle : est bilingue qui parle et possède parfaitement deux langues. 

Pour autant, dans nos établissements, à quelques exceptions près, le niveau de maîtrise acquis ou en voie d’acquisition est  loin d’être le même, dans les deux langues, parmi nos élèves. Le bilinguisme est rarement équilibré et un bilinguisme dominant y prévaut.

3 Maniée sans précaution, l’utilisation du terme risquerait de masquer la réalité de 2 voire plusieurs langues qui ont un statut différent, aussi bien lorsque l’on considère leur position dans le cursus scolaire, qu’en prenant en compte le rôle et la place qu’élèves, enseignants et parents leur accordent.

4 Le terme paraît  en outre réducteur s’il exclue toute référence à une double culture :

Qu’est ce qu’un bilinguisme qui se limiterait à la maîtrise de compétences langagières sans se référer à l’histoire, de la littérature et des arts, de la France et de l’Espagne et qu’est ce qu’un bilinguisme qui ne prendrait pas en compte les enjeux politiques, économiques et culturels dans le cadre de la construction européenne ?

5 Qu’est ce qu’un bilinguisme franco-espagnol qui ne se réfèrerait pas  à d’autres langues,  l’anglais certes, mais également d’autres langues que le castillan, pratiquées majoritairement dans certaines régions d’Espagne, constitutionnellement reconnues.

6 Enfin de manière plus évidente encore, traiter du bilinguisme, n’est ce pas une incitation à parler de la relation d’enseignement et d’apprentissage de l’espagnol et du français ? 

Le terme « évolution »induirait des erreurs s’il laissait à penser que rien ne serait produit depuis 15 ou 20 années dans ce réseau, alors que nous avons la chance de pouvoir nous appuyer sur un travail qui porte sur la durée, celle qui correspond à la totalité de la scolarité de nos élèves.

D’autre part, ce terme créerait bien des illusions s’il laissait supposer que nous saurions déjà très exactement vers quoi nous devons tendre alors que nous n’avons défini que des objectifs généraux.

Je voudrais avant de terminer cette introduction replacer notre démarche, celle du service culturel de l’Ambassade de France en Espagne, dans des orientations stratégiques qui dépassent largement le cadre de l’enseignement des langues.

Cet enseignement est au cœur de l’ouverture des établissements, telle qu’elle est définie dans le Plan d’orientation stratégique de l’AEFE, reprise dans la charte d’association du réseau Espagne, et déclinée dans le plan régional de formation de la péninsule ibérique. La maîtrise des langues fera de nos élèves les acteurs et les médiateurs privilégiés des échanges  entre la France et l’Espagne. 

Elle leur permettra de poursuivre leurs études dans l’un ou l’autre pays, et pourquoi pas dans les deux à la fois, à partir des formations supérieures bi-diplômantes.

Enfin, ces enseignements s’inscrivent  dans la politique de promotion de la diversité culturelle que la France entend conduire de par le monde.

Plus concrètement nous sommes engagés dans des projets d’adaptation de programmes et d’examens qui non seulement constituent des ouvertures pour nos établissements, mais qui pourraient servir de référence :

-     à d’autres réseaux français à l’étranger,

· à nos partenaires espagnols

· et, en France, à tous les dispositifs de sections internationales ou européennes.

Notre évolution ne peut se concevoir sans un large partenariat. De la qualité de cet enseignement dépend l’attractivité de nos lycées, mais cette qualité ne peut être assurée sans le développement des partenariats locaux. A tous les niveaux d’élaboration des contenus, des méthodes, des évaluations, les convergences doivent être recherchées, non seulement avec les autorités éducatives locales mais aussi avec des enseignants et des chercheurs universitaires espagnols. 

Nous travaillons aussi à des mises en œuvre qui doivent constituer des points d’appui de la coopération linguistique et éducative avec l’Espagne et nous avons besoin dans le même temps de l’aide et de la validation de nos démarches par l’Inspection générale, la DESCO, la DRIC et l’Agence.

Nos établissements gagneront à être les vecteurs des objectifs fixés par notre ambassadeur, Olivier Schrameck, qui demande à ce qu’ils deviennent une vitrine  française de l’Europe en Espagne, ou pour reprendre une autre expression très imagée, qu’ils soient des ponts et non pas des îles.

Ces principes étant posés, je vais faire une présentation qui permettra : 

* de situer, au plus proche du terrain,  le contexte de l'enseignement des langues dans nos établissements et son évolution. 

* de vous présenter l’organisation de l’enseignement des langues tel qu’il existe aujourd’hui et tel qu’il est vécu, en particulier par les élèves. 

* et enfin de poser quelques problématiques qui nous permettent d’entrevoir les orientations que nous entendons prendre.  

LE CONTEXTE  et son évolution.

Le réseau  d’Espagne  regroupe une vingtaine d’établissements qui accueillent un peu plus de 17 000 élèves.

En rapport avec la question qui nous intéresse aujourd’hui, sa première originalité, remarquable dans un pays de l’Union européenne, est  de scolariser pour 2/3 de ses effectifs, des enfants de nationalité espagnole et globalement 90% d’enfants hispanophones.

Ainsi les 6/7ème des élèves étudient le français et en français une langue qui n’est pas pratiquée dans leur milieu familial, et qui, dans une très grande proportion,  n’est pas connue chez eux.

Le choix de scolarisation de ces enfants dans le réseau français mériterait un exposé particulier. En simplifiant, et pour la question qui nous concerne aujourd’hui, il existe d’évidence, en Espagne, une forte attraction  pour  des établissements qui dispensent un enseignement bilingue : 3% des enfants espagnols sont scolarisés en Espagne dans des établissements étrangers, en grande majorité britanniques et américains (imaginez ce que serait la situation en France si plus de 300 000 enfants du 1er et du 2nd degré, étaient scolarisés dans un établissement étranger !)

Pour ces établissements étrangers, il y a obligation d’appliquer le décret royal du 28 mai 1993 qui précise l’obligation d’assurer un enseignement de langue castillane et de « sociales » et qui correspond à l’enseignement de l’histoire. 

L’obligation s’impose à tous les élèves de poursuivre leurs études dans le système espagnol, au niveau du second degré ou de l’enseignement supérieur.

 Or, toutes nationalités confondues, 95% des élèves des classes terminales des lycées français poursuivent leurs études dans les universités espagnoles. 

D’un certain point de vue, la question du bilinguisme officiel en Espagne  se pose  d’abord sous l’angle juridique et administratif. Cela nous amène afficher une heureuse convergence entre l’obligation et la volonté de donner aux élèves que nous accueillons une formation qui intègre la langue et la culture du pays d’accueil.

Dans le détail,  la situation est plus compliquée  dans la mesure où le décret impose un enseignement à parité horaire  entre le  castillan qui est la langue officielle de l’Etat espagnol, et les langues co-officielles qui existent dans plusieurs communautés autonomes ( Catalogne, Pays basque, Communauté valencienne et Iles baléares pour ce qui nous concerne.

L’application du décret à propos de ces langues autonomiques est bien souvent liée à la volonté des autorités éducatives autonomiques de faire appliquer ce texte avec une plus ou moins grande vigilance.

Enfin dernier point, et non des moindres, dans cette partie consacrée au contexte de nos établissements, il convient de savoir que ces enseignements des langues espagnoles et de « sociales » ne peuvent être assurés que par des professeurs qui disposent de diplômes universitaires obtenus dans des universités espagnoles.

En quelque sorte les établissements d’Espagne possèdent une organisation de l’enseignement qui s’identifie beaucoup à celle des sections internationales qui existent en France, la lengua et la DNL enseignées par des professeurs natifs. 

D’autres  éléments  peuvent modifier les conditions de l’enseignement des langues dans nos lycées

· La mobilité des populations dans l’Union européenne est de plus en plus importante. Cela provoque un afflux d’une population française dans les grandes agglomérations qui diminue d’autant les possibilités d’accueillir des enfants nationaux.

· L’évaluation des enseignants espagnols qui relève selon les accords franco espagnols de la compétence des inspecteurs espagnols, est en fait inexistante puisque les inspecteurs espagnols n’entrent pas dans les salles de classe.

· Il convient de savoir qu’ à l’heure actuelle, il existe des Ecoles officielles de langues (E.O.I.) qui relèvent du « Ministère d’Educacion y ciencia »  et qui contrôlent  la totalité de l’enseignement officiel des langues en Espagne, imposant par exemple la passation d’examens de français aux élèves de nos lycées pour obtenir des équivalences universitaires.

·  Enfin pour en terminer avec ces évolutions récentes du contexte, il convient de noter que l’enseignement du français dans les établissements espagnols est en progression apparente mais en recul d’influence réel. En effet, depuis 1995, 4 fois plus d’élèves étudient le français soit un total de 1 million, mais  cet enseignement de seconde langue vivante dispensé dès l’équivalent de notre classe de 5ème, est concurrencé par de nombreuses options non linguistiques.

L’ORGANISATION DE L’ENSEIGNEMENT DES LANGUES

L’organisation de l’enseignement des langues est définie dans le 1er degré par une circulaire du service culturel qui date de 1994 et qui aboutit globalement à un enseignement de lengua et en lengua de 3 heures en  cycle I et II  et de 4 heures en cycle III.


Dans les faits la situation est plus contrastée.

Au LF de Madrid, par exemple, en PS, 4 séquences d’une heure sont consacrées à une intervention conjointe d’un enseignant français et d’un enseignant espagnol, dans un dispositif appelé « doublette », (situation qui se différencie du « binôme » qui résulte d’un travail  en commun de 2 enseignants mais sans présence conjointe dans la classe), puis 3 séquences en doublette en moyenne section, 2 en grande section et 1 à partir du CP.

Dans d’autres établissements, la « doublette » peut fonctionner sur la totalité du primaire, à raison de une à deux heures par semaine.  

Dans les établissements de Catalogne, la répartition est de 1h30 de castillan ; 1h 30 de catalan et 1h dite de langues romanes. 

Pour les élèves exclusivement francophones qui arrivent dans les lycées d’Espagne, l’objectif est de les amener le plus rapidement possible à tirer partie  d’un enseignement de lengua espagnole. 

Cela suppose la mise en place de dispositifs d’intégration qui dans l’environnement hispanophone de nos établissements, permettent une mise à niveau acceptable en un semestre. Dans les établissements qu reçoivent un nombre important d’élèves francophones en cours de scolarité de collège sont institués des niveaux d’adaptation, niveau C, élémentaire qui n’excède pas un an, B intermédiaire de 2 ans au plus, et enfin le niveau A qui correspond à celui de l’enseignement de lengua.


En collège et en lycée les élèves bénéficient d’un enseignement de 4 heures auxquelles viennent s’adjoindre uniformément dans tous les collèges d’Espagne un enseignement intégré d’histoire et géographie.


Cet enseignement est une originalité du réseau Espagne. Il n’existe pour l’heure qu’au niveau du collège, mais la généralisation dans tout le second degré est en bonne voie.


Depuis 1996, grâce à l’intervention de l’Inspection générale d’histoire géographie, un dispositif  a été mis en place qui présente les caractéristiques suivantes :

· Durée de l’enseignement : l’enseignement dispensé est de 4 heures - légèrement supérieur à l’horaire français mais inférieur à l’addition préexistante 3 heures plus 2 heures.

· Répartition des services :deux heures sont assurés par un professeur espagnol, deux heures par un professeur français.

· Les programmes :il n’existe qu’un programme qui conserve les découpages historiques et géographiques des programmes français mais qui intègre des thèmes relatifs à l’Espagne ou à l’Amérique latine, ou qui donne pour sujet d’étude des thèmes qui peuvent être traités à partir d’exemples locaux ou nationaux.

· Les outils didactiques :Les documents patrimoniaux ou les références chronologiques  à partir desquels les élèves assurent leurs apprentissages, sont établis d’un commun accord à partir de supports en espagnol ou en français. 

L’objectif est ambitieux : il faut d’une part, amener l’élève à considérer non seulement qu’un même objet d’étude peut être effectué à travers deux ou trois langues différentes, mais il faut d’autre part, qu’il intègre l’idée que l’approche historique peut être différente en fonction du regard et de l’analyse que l’on peut porter sur des faits ( à titre d’exemple, prenons en compte les différences qui existent dans les manuels scolaires français et espagnols sut la façon de traiter l’époque napoléonienne, la notion de monarchie absolue ou la civilisation musulmane à travers l’Andalousie)

· La concertation :Les  2 professeurs disposent dans leur service d’une demi heure de concertation par classe. Cette disposition permet d’assurer la concertation  de la doublette, ( progression du programme, évaluation des élèves, une seule note apparaît sur le bulletin trimestriel) des concertations par niveau  (pour convenir ensemble des objectifs cognitifs, méthodologiques, la préparation au brevet…. Les conseils d’enseignement sont évidemment communs)

· L’examen :Tous les élèves présentent au brevet une épreuve intégrée  dont le sujets sont élaborés par l’académie de Toulouse à partir de propositions faites par des professeurs d’Espagne. L’épreuve est en français mais avec des documents qui se réfèrent en partie à l’histoire et à la géographie de l’Espagne.  

Il s’agit d’une démarche qui se situe aujourd’hui au delà de l’expérimentation et de l’innovation.

Les réticences de la mise en route sont aujourd’hui peu apparentes et il n’y a pas la tentation  de la part des personnels de retourner à la situation antérieure.


La présentation de l’enseignement des langues dans les lycées français en Espagne serait incomplète si  la question de l’enseignement de l’anglais n’était pas abordée. 


La situation de l’anglais est au cœur de nos préoccupations et il est temps de se doter, en accord étroit avec l’Inspection générale d’anglais et dans le respect des instructions de l’Agence, d’un cadre de référence  qui porte aussi bien sur l’organisation que sur les approches pédagogiques.


Cette réflexion s’inscrit dans un contexte :

· pour l’heure, chaque établissement initie l’enseignement de l’anglais quand bon lui semble. Un lycée démarre cet enseignement en GS et l’assure jusqu’au CM2, tel autre ne l’a pas introduit au primaire. 

Plusieurs éléments d’analyse  interviennent:

 1- La situation concurrentielle et  la pression des familles sont fortes ( il serait intéressant de connaître le nombre de parents qui envoient leurs enfants vers des EOI ou qui envoient leurs enfants dans un pays anglophone pendant les vacances.

Concurrence qui se manifeste aussi par l’implantation voulue par les gouvernements espagnols de classes bilingues hispano- britanniques à parité horaire, par une forte implantation d’établissements britanniques.

2- l’introduction puis la généralisation des langues vivantes à l’école primaire avec la publication des programmes à la rentrée 2002 (à quoi on peut répondre que l’espagnol est enseigné depuis la petite section)

3- la place et le statut de ces langues entre elles et de manière concurrentielle y compris avec le français

4- le projet pédagogique de l’AEFE et d’ici peu la nouvelle circulaire sur l’enseignement des langues

5- le rapport d’étape du groupe de réflexion mis en place par l’Ambassadeur de France en Espagne, confirmé par la charte d’association signée la semaine dernière par lui même , la directrice de l’Agence et le Directeur général de la MLF, je cite

 «  En signant cette charte l’établissement s’engage à conforter l’ouverture à la langue du pays d’accueil, tout en aménageant une place significative à l’anglais »

6- le cadre commun européen de référence sur les langues sur lequel les autorités éducatives espagnoles ont effectué des avancées significatives à travers 4 déclinaisons du port folio européen des langues en fonction de l’âge des apprenants

7- l’inexistence des sections européennes en anglais, et ce en dépit des compétences acquises par certains enseignants lors de missions dans des pays anglophones.

8- une relative absence de l’anglais soit dans les IDD soit dans les TPE

9- Les rapports de l’Inspection Générale. Ils  révèlent des pratiques pédagogiques trop marquées par l’approche magistrale et un excès de directivité  qui n’ouvre pas la voie à l’autonomie langagière, ce qui ne facilitera pas la démarche visant à intégrer certaines compétences du port folio européen. 

Nul doute que les projets des établissements doivent porter prioritairement autour d’un axe fort qui, en intégrant concertation, formation , expertise et aide extérieure devrait faire évoluer la situation des langues, car, si l’organisation est contrastée, la pratique des élèves et la représentation qu’ils ont des différentes langues qu’ils apprennent ne le sont pas moins.

Avant de tracer à grands traits ce que pourrait être l’évolution de ce réseau en termes de propositions pour de nouvelles orientations il convient de faire une incursion dans le monde du vécu qui me parait être éclairante à bien des égards.

	Langue française
	Langue d’étude, 

d’ouverture, 

de culture, 

de distinction passée et présente

Des examens (mais pas le plus important)


	Du transitoire contraint (c’est ce que les parents imposent et que l’on abandonnera à la sortie ( en se posant la question de son utilité)

	Langue espagnole
	Langue de la socialisation, hors et dans l’école (cour de récré, mais aussi le travail de groupe)

Du relati  du relationnel, 

de l’activité, de la pratique sportive, artistique,

 du recours (quand je ne peux pas dire tout ce que je voudrais dire, en français)


	Affectif, des émotions, des sentiments,

La langue maternelle  au sens le plus fort

	Langue autonomique
	De l’identité locale, 

de la diversité culturelle, 

de l’insertion professionnelle
	Des nouveaux ( ou des anciens territoires – du transfrontalier)



	Langue anglaise
	d’étude, 

du temps différé (celle qui servira plus tard)

La langue concurrente traitée ailleurs


	De l’utilité,

De l’efficacité future , 

de l’insertion universitaire et professionnelle

	Autres langues Italien allemand
	De la série L

De l’appétance linguistique

Du projet personnel
	De l’ouverture


A partir de là la question qui nous est posée est de savoir comment mieux articuler l’organisation existante avec ce vécu et ces représentations.

Comment faire en sorte que l’enseignement construit à partir de 2 langues et de deux cultures prenne du sens.

 Comment faire pour que, à chaque niveau de sa  scolarité, l’élève rencontre des articulations fortes entre des enseignements de plus en plus intégrés  qui aboutiraient en fin d’études secondaires à des examens qui valideraient l’ensemble de la formation.

Deux axes d’évolution sont à prendre en compte, l’un qui vise à harmoniser les programmations, l’autre  qui vise à mettre en place un nouveau type d’examen.

Dans le premier axe l’objectif est d’articuler les programmes de lengua y literatura, d’une part, et de français, d’autre part, de la maternelle à la classe terminale. 

Dans le 1er degré, depuis 1987, l’IEN de l’époque a impulsé une dynamique qui a abouti 

en 1992, à harmoniser les horaires ( 3h en cycle I et II, 4h en cycle III)

en 1993, à élaborer des programmes de lengua espagnole formulés en terme de compétences ( jusque là les professeurs de lengua assuraient leurs cours en suivant plus ou moins les instructions officielles nationales . Or, c’est une évidence qui se produit à tous les niveaux de la scolarité , les obligations et les contraintes ( les horaires par exemple) ne permettent pas de traiter en totalité le programme espagnol dans nos établissements.

En 1994, à travers des actions de formation, une harmonisation des pratiques pédagogiques  a été menée, en particulier par un travail sur les programmations.

La philosophie de cette action se résumait en 2 termes :

· un travail au bénéfice de l’élève,

· un travail conçu en complémentarité avec les autres enseignements en évitant les redondances. 

Le terme de complémentarité était explicité : 

Cela ne signifie pas une méthodologie identique,

Cela ne signifie pas nécessairement la présence conjointe de deux enseignants dans une même classe,

Mais cela signifie des objectifs cognitifs et méthodologiques communs et des programmations concertées.

Quelques idées directrices charpentent les programmes de cette époque et demeurent pertinentes  

· l’enseignement et une bonne maîtrise de langue nationale aident à la maîtrise de la langue française

· le travail de l’élève en deux langues, sur un même objet, facilite le développement de l’abstraction et augmente les capacités d’analyse et de réflexion.

Ces programmes présentent les compétences pour chaque cycle, regroupés en 4 blocs de compétences

· des compétences transversales ( méthodologiques, utilisation des sources d’information et de documentation , positionnement dans le temps et dans l’espace)

· des compétences relatives à la communication orale

· des compétences relatives à la communication écrite

· des compétences relatives au fonctionnement de la langue.

Ce travail  important  a fondé la relation  des enseignements de français et de lengua.

C’est une démarche qu’il convient d’actualiser en traçant les pistes suivantes :

· Quelles sont les pratiques d’aujourd’hui ?

· Comment est pratiquée la concertation ?

· Comment se construit la programmation ?

· Quelles évaluations de l’acquis des élèves ?Si des évaluations institutionnelles existent dans le système français en CE2 et en 6ème, ne conviendrait il pas  d’inclure des évaluations diagnostic du même type en lengua ?

· C’est une démarche qui mérite d’être mise à jour, ne serait ce qu’en l’actualisant, en relation avec les programmes de l’école primaire de 2002.

Au niveau du collège, un document a été rédigé en 1998 qui, classe par classe, définit de manière systématique les programmes de lengua  en terme d’objectifs,

en précisant les pratiques, les supports et les démarches d’évaluation 

dans les domaines de la lecture , de l’écrit, de l’oral, des outils lexicaux et grammaticaux  et des pratiques contrastives  pour permettre de maîtriser l’usage alterné des deux langues et éviter les interférences.

Comme dans le premier degré les problèmes d’évaluation et de mise à jour se posent mais, de plus, les professeurs de lengua et de français ont des difficultés à travailler ensemble

· parce qu’il n’y a pas de temps de concertation

· parce qu’il n’y a pas de temps d’inspection, de visite ou d’observation dans la classe

· parce que ces programmes s’éloignent des programmes officiels du Ministère de l’éducation espagnol qui n’a pas reconnu ces programmes, élaborés sans concertation avec lui.

· parce que les pratiques pédagogiques sont de plus en plus contrastées : les professeurs de lengua maintiennent souvent une approche magistrale et une certaine directivité qui ne facilitent pas le développement de la pratique orale,  qui est l’un des passages obligé entre les deux enseignements.

Au niveau du cycle terminal, une démarche originale  a été effectuée en 2003.

 

Un travail de partenariat  entre professeurs espagnols des lycées français et professeurs de français du système espagnol a permis de dégager des objectifs, des contenus de programmes et des critères d’évaluation qui pourront servir pour la préparation des épreuves d’un baccalauréat intégré.

 2ème axe d ‘évolution : un nouveau type d’examen.

Depuis juillet 2003, le service culturel de l’ambassade s’est investi dans un travail qui devrait permettre à moyen terme (2006 ?) de mettre en œuvre un examen de fin d’études secondaires qui permettrait d’attribuer dans un même temps un diplôme français et un diplôme espagnol, ce que nous avons appelé le « bachibac ».

Le « bachibac » est la formule hispanisée de l’Abibac franco- allemand, de l’abitur – baccalauréat, nous sommes passés au bachibac : bachillerato- baccalauréat)

Pour bien comprendre cette démarche, il faut partir  de la situation telle qu’elle existe en Espagne à l’heure actuelle.

Il n’y a pas d’examen de fin d’études secondaires, le titre de bachiller est attribué sur la base des résultats obtenus durant l’année scolaire et une notation effectuée entièrement par les professeurs de l’élève.

Il existe par contre des épreuves d’accès à l’Université qui sont de fait un concours avec « numerus clausus » (notation sur 10…) Ces épreuves et les notes obtenues dans les deux dernières années des  études secondaires constituent ce que l’on appelle  la selectividad.

Aujourd’hui nos élèves sont tenus de passer  le bac et les épreuves d’accès à l’université.

La loi adoptée en décembre 2002, la loi organique pour la qualité de l’éducation institue un nouveau système : tous les élèves doivent passer un examen de fin d’études secondaires  à partir duquel s’opèrerait l’entrée à l’université, il s’agit là d’une disposition qui rapproche  le système espagnol de celui des autres pays de l’union européenne. 

Mais de plus conformément à ce qu’indique explicitement la loi, les Espagnols ont ouvert une possibilité d’établir avec d’autres pays de l’UE, un double diplôme à partir d’un seul examen.

C’est sur cette dernière base que nous avons commencé à travailler  en étroite collaboration avec nos partenaires espagnols du MEC et c’est à partir de ce travail que l’idée est apparue de mettre en marche un projet plus large qui dépasserait le cadre de nos lycées et qui pourrait concerner d’autre établissements et d’autre pays.

Que serait ce Bachibac ?

Les différences avec l’organisation du baccalauréat que présentent aujourd’hui les élèves sont minimes.

L’organisation du bac resterait ce qu’elle est avec ses épreuves anticipées, ses séries, son système de corrections de copies, ses jurys…

Dans notre construction, ce baccalauréat comporte 3 épreuves  qui se distingueraient des épreuves actuelles

 
une épreuve d’espagnol, 

une d’histoire –géographie 

et une d’anglais. 

Avec les EAF qui ne bougeraient pas cet ensemble constituerait au minimum un tiers à  40% des coefficients.

· l’épreuve d’espagnol, écrite et orale, porte sur des programmes élaborés en décembre – janvier. Cette épreuve est accessible à des élèves qui auront bénéficié de 800 à 900 heures d’enseignement  d’espagnol ou en espagnols durant la scolarité secondaire ( même si nos élèves sont très au delà , environ 1400 à 1500 h)

· l’épreuve d’histoire – géographie est identique à l’existante, si ce n’est qu’elle porte sur des programmes intégrés qui sont déjà élaborés pour les classes de 1ère et terminale. Pour l’heure, une incertitude existe sur la langue dans laquelle les élèves devraient composer, pour ma part je souhaite que ce soit en espagnol)

· l’épreuve d’anglais devrait être une épreuve permettant d’évaluer les compétences langagières des candidats en relation étroite avec les niveaux de compétences  établis dans le port folio européen des langues ( exigences de niveau B2 par exemple)

Nous souhaitons donc mettre en place un examen

· dont l’organisation serait simple.

· dont les sujets des épreuves seront élaborés sur la base de programmes confectionnés en relation étroite avec nos partenaires espagnols.

· des programmes et des épreuves qui pourront être utilisés pour des élèves des sections internationales voire des sections européennes.

·  un système facilement transposable dans d’autres pays, en particulier de l’UE.

· un examen qui constitue un plus pour nos élèves, aussi bien comme reconnaissance de leurs 15 années d’études, que pour la poursuite de celles- ci, voire leur insertion professionnelle.

· Une approche qui s’inscrit dans une logique de coopération éducative franco-espagnole. Dans ce sens les programmes intégrés d’histoire –géographie pourraient être adoptés par des élèves des sections bilingues  qui dans les établissements espagnols prépareraient un bachillerato à double diplôme. Pour ces élèves les programmes  de français ont été également élaborés, avec des contenus parallèles aux programmes d’espagnol de nos élèves.

Tout s’est construit pour mettre en place une première session de ce bachibac en juin 2006 date à laquelle le MEC entendait supprimer les épreuves d’accès à l’Université mais… l’Espagne s’est donné le 14 mars 2004 un nouveau gouvernement qui entend retravailler sur les orientations du système éducatif espagnol et suspendre l’application de la LOCE avant de faire de nouvelles propositions puis de légiférer.

Trois dispositions importantes de la LOCE sont au cœur du débat et parmi elles se trouve  la validation de la fin des études secondaires.

Nos interlocuteurs ont donc changé, mais sans attendre nous devons retisser des liens.

Dès à présent il me paraît souhaitable que l’AEFE, l’IG et le MEN

· valident les programmes

· donnent leur accord sur l’architecture de l’examen

· précisent les conditions d’enseignement ( qui enseigne quoi ? à partir de quels supports didactiques ?..)

· conviennent de faire passer les nouvelles épreuves  à tous les élèves de nos établissements en Espagne  en juin 2006

· Pour ce que nous savons les autorités espagnoles s’orienteraient vers un seul examen de fin d’études secondaires e(t d’accès aux universités, dans lesquelles celles ci seraient beaucoup plus impliquées que dans les dispositions de la LOCE.

· Notre objectif est que nos élèves n’aient pas à passer deux examens ( un français puis un espagnol) et que le baccalauréat qu’ils présenteront facilite l’accès vers les formations universitaires qu’ils auront choisi.

Du côté français, il ne devrait pas y avoir d’obstacle pour mettre en œuvre un examen à dimension internationale.

En direction des autorités espagnole, il convient :

· de faire reconnaître les programmes appliqués à nos élèves, d’espagnol et histoire -géographie et le caractère bi- diplômant de cet examen.

· dans un second temps de les inciter à construire le symétrique dans les système espagnol.

Mais ce second objectif ne doit pas nous mettre en retard. Si les autorités espagnoles ne sont pas en mesure de faire passer en 2006 aux élèves des établissements espagnols un examen à dimension internationale cela ne doit pas modifier notre échéancier. 

Nous devons cependant  maintenir avec eux une relation étroite qui dépasserait la simple reconnaissance des programmes et qui pourrait aboutir dans la construction d’une nouvelle loi sur l’enseignement secondaire à la mise en place en réciprocité d’un examen à double diplôme.

CONCLUSION.

Tout au long de cette présentation , j’ai essayé de vous faire part de la complexité de ce réseau, de la diversité des situations que nous entendons faire évoluer. 

Nous savons qu’il n’y a pas de réponse simple à des problématiques complexes.

Nous savons que la diversité est une richesse lorsqu’elle se développe à partir de valeurs fondamentales communes.

Nous savons que l’évolution, si elle résulte d’une analyse partagée, si elle s’enrichit des acquis antérieurs et si elle s’opère de manière transparente en s’appuyant sur la formation des personnels et des dispositifs d’évaluation, nous savons que dans ces conditions l’évolution est riche d’avenir.

A partir de là,

«  Caminante no hay camino se hace camino al andar » 

« Voyageur il n’y pas de chemin et on fait le chemin en marchant. »

Je crois pouvoir dire ici que dans le réseau Espagne, nous sommes quelques uns qui, avec conviction et enthousiasme, irons par ce chemin.

Je vous remercie

